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AESH et AED : moi aussi, j’ai droit aux aides spécifiques !

En tant qu’agents publics, les AED et AESH ont accès à certaines aides spécifiques de l’action sociale.
Le SE-Unsa vous explique tout et vous accompagne.

Qu’est-ce que l’action sociale ?

On désigne par action sociale les dispositifs mis en place pour améliorer les conditions de vie des agents publics et
de leur famille. Sont notamment concernés les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs,
mais aussi les aider pour faire face à des situations difficiles.

Or pour bénéficier de ces aides, il faut les demander et les connaître...

À quoi ai-je droit ?

Le SE-Unsa vous propose un petit tableau synthétique pour savoir à quelles aides vous pouvez prétendre en tant
qu’AED ou AESH.

 AED  AESH

 Cesu Garde d’enfants 0-6 ans  Tous  Tous

 Chèques-vacances  Tous  Tous

 Aide aux enfants handicapés

 Uniquement pour les AED en CDI

 Uniquement les AESH recrutés et rémunérés par

la DSDEN

 et le rectorat (et non par l’établissement

mutualisateur)

 Aide aux vacances des enfants en centre (avec ou sans hébergement)

ou en famille

 Restauration  Tous  Tous

 Prêts et secours exceptionnels  Tous  Tous

 Action sociale d’initiative académique  Tous  Tous

 Action des sections régionales interministérielles d’action sociale  Tous  Tous

 Aide à l’installation des personnels

 Uniquement les AED et AESH recrutés

 et rémunérés par la DSDEN et le Rectorat

 (et non par l’établissement mutualisateur), sous conditions de

durée de contrat.

 Logement social réservé aux agents

 de l’État
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AESH et AED : moi aussi, j’ai droit aux aides spécifiques !

Pour en savoir plus, notamment sur les aides spécifiques mises en place par votre rectorat et par votre région pour les
agents publics, n’hésitez pas à contacter le SE-Unsa : je contacte ma section du SE-Unsa

Connaissez-vous l’accompagnement Mes aides spécifiques du SE-Unsa ?

Si ce n’est pas encore le cas, demandez-le en complétant notre formulaire en ligne !

Vous bénéficierez :

•  des informations pour comprendre les différents types d’aides et les conditions pour y avoir droit ;
•  des alertes à chaque nouveauté concernant les aides possibles ;
•  des communications personnalisées au regard de votre situation et des aides auxquelles vous pouvez prétendre

;
•  un accompagnement par nos équipes locales pour connaître également les aides d’initiative locale, propres à

votre lieu d’exercice.
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